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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

CFPA: Ain
Question écrite n° 37642

Texte de la question

M Noel Ravassard attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'education nationale,
charge de la formation professionnelle, sur la situation du centre FPA de Bourg-en-Bresse (dans l'Ain). A une
epoque ou la formation est de plus en plus necessaire pour donner a tous plus de chances de trouver un emploi,
le centre de Bourg-en-Bresse s'est retrouve avec seulement dix-sept sections qualifiantes en 1987. Si la section
« monteur optique, lunetterie » n'etait pas maintenue et si la fermeture des sections « electricite en batiment » et
« solier moquettiste » se realisait, elles seraient ramenees a seulement quatorze, soit une perte d'un tiers de sa
capacite de formation qualifiante. En consequence, il lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour
remedier a cet etat de fait, au moment ou l'unanimite des hommes politiques se fait sur le developpement rapide
de la formation professionnelle.
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